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Points saillants

•	 Les avis sont mitigés au sujet de la 
contribution de ParticipACTION à 
l’amélioration du pouvoir d’action 
des organisations en matière de 
promotion de l’activité physique au 
Canada.

•	 Les partenariats et les collabora-
tions ont renforcé les efforts de pro-
motion de l’activité physique dans 
les cinq ans suivant 2007.

•	 Bien que les technologies d’échange 
d’information et la présence d’em
ployés compétents aient aidé à tirer 
le maximum des ressources, l’infra
structure financière en place demeure 
un obstacle majeur à la promotion 
de l’activité physique.

Introduction

Pour renverser la tendance à la baisse de 
l’activité physique et du conditionnement 
physique observée depuis 20  ans au 
Canada1-4, des mesures coordonnées à diffé
rents paliers sont nécessaires. ParticipACTION 
est un organisme de communication et de 
marketing social créé à l’automne 1971 afin 
de promouvoir l’activité physique au 
Canada5, mais qui a dû cesser ses activités 
en 2001 en raison de compressions finan-
cières. Malgré l’absence de plan national 
global en matière d’activité physique, le 
gouvernement fédéral a contribué finan-
cièrement à la promotion de l’activité phy-
sique en rétablissant ParticipACTION en 

Résumé

Introduction. ParticipACTION est un organisme canadien de communication et de mar-
keting social faisant la promotion de l’activité physique qui a été relancé en 2007. Notre 
étude visait à évaluer de manière qualitative le pouvoir d’action des organisations cana-
diennes en matière de promotion de l’activité physique ainsi que l’influence de ParticipACTION 
sur ce pouvoir cinq ans après sa relance.

Méthodologie. Des entrevues téléphoniques semi-structurées ont été réalisées auprès de 
44  informateurs clés sélectionnés par échantillonnage dirigé. Les informateurs étaient 
représentatifs d’organismes nationaux, provinciaux et locaux ayant un mandat en matière 
de promotion de l’activité physique. Les données tirées des entrevues ont été analysées 
par thèmes.

Résultats. Depuis la relance de ParticipACTION, le pouvoir d’action en matière de parte-
nariats et de collaborations ainsi que le climat général dans le domaine de la promotion 
de l’activité physique se sont améliorés. Bien que diverses contraintes financières aient 
réduit la capacité des organisations à remplir leur mandat, leur impact a été atténué par 
des facteurs internes comme la présence d’employés compétents et les partenariats ainsi 
que par des facteurs externes comme les progrès technologiques dans les communica-
tions et les échanges d’information. Les avis étaient mitigés en ce qui concerne la contri-
bution de ParticipACTION à l’amélioration de ce pouvoir d’action. Bien que ParticipACTION 
ait attiré l’attention sur l’inactivité, sa contribution a surtout été perçue comme complé-
mentaire aux activités déjà en place. Certains organismes ont considéré que la relance de 
ParticipACTION avait accru la compétition pour le financement et l’accès aux médias 
populaires, tandis que d’autres étaient d’avis qu’il s’agissait d’une opportunité d’établir 
des partenariats officiels pour des campagnes de marketing social et de tirer parti des 
réalisations et de la réputation de ParticipACTION.

Conclusion. Selon les participants, le pouvoir d’action des organisations en matière de 
promotion de l’activité physique au Canada a augmenté depuis 2007 de façon subtile 
mais significative, en raison d’un climat favorable à la promotion de l’activité physique, 
de la présence d’employés compétents et des technologies d’échange d’information. La 
contribution de ParticipACTION à l’amélioration de ce pouvoir a été jugée faible.

Mots-clés : activité physique, promotion de la santé, pouvoir d’action des organisations
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2007. La relance de ParticipACTION s’est 
appuyée sur une étude de faisabilité com-
mandée par le gouvernement fédéral ayant 
révélé qu’aucune campagne nationale coor
donnée et soutenue de promotion de 
l’activité physique n’avait été organisée 
entre 2001 et 2007. La nouvelle version de 
ParticipACTION se concentre sur le mar-
keting social, les communications et les 
partenariats6. Des données de base ont été 
collectées avant la relance de ParticipACTION 
pour servir de point de départ à la surveil-
lance et à l’évaluation continues. Les don-
nées cumulées dans le cadre de cette 
démarche, conçue comme une étude 
naturelle sur la santé publique7, provien-
nent d’une enquête menée auprès de la 
population8, d’enquêtes menées auprès 
d’informateurs clés et d’entrevues9,10. Elles 
ont servi à examiner le pouvoir d’action, 
l’état de préparation et la sensibilisation à 
la promotion de l’activité physique au sein 
des organisations du secteur de l’activité 
physique. Cette étude se concentre sur les 
données tirées d’entrevues à propos de la 
capacité des organisations à promouvoir 
l’activité physique et à propos de la percep-
tion de la nouvelle version de ParticipACTION 
cinq ans après sa relance.

Nous avons utilisé un modèle théorique à 
trois indicateurs comme cadre de départ 
pour comprendre les perceptions en matière 
de capacité des organisations à faire la pro-
motion de l’activité physique11. L’utilisation 
de ce cadre, initialement mis au point et 
validé en contexte canadien, a permis de 
conclure que le pouvoir d’action des organ-
isations en matière de promotion de 
l’activité physique pouvait être amélioré en 
développant chacune des dimensions 
prises individuellement ainsi que les inter-
actions entre elles. D’autres données au 
sujet de ce modèle ont été publiées ail-
leurs9. Le premier indicateur  – le leader-
ship  – renvoie à l’établissement de 
partenariats, de collaborations et de liens 
communautaires. Le deuxième indicateur 
porte sur la volonté et sur la création de 
politiques et englobe la mise en place 
d’une vision ou d’une mission organisa-
tionnelle (détermination à agir) ainsi que 
sur la détermination des groupes ciblés à 
mettre en œuvre et à maintenir des initia-
tives. Le troisième indicateur est constitué 
de l’infrastructure, soit les ressources 
humaines et financières nécessaires à la 
promotion de la santé, et du développe-
ment des compétences et d’un système de 
soutien dans le secteur de la santé11,12. 
L’étude initiale visait à établir un point de 
référence pour les évaluations ultérieures 

de la capacité des organisations à promou-
voir l’activité physique. Globalement, ce 
modèle à trois indicateurs a permis de 
mieux comprendre les points forts et les 
défis des organisations canadiennes faisant 
la promotion de l’activité physique. De 
plus, les résultats laissent penser qu’on 
devrait examiner de plus près le rôle des 
partenariats dans le développement du 
leadership ainsi que les contributions des 
grands organismes en santé (qui n’ont pas 
pour mandat de promouvoir l’activité 
physique).

Cette étude, entreprise cinq ans après le 
lancement de la nouvelle version de 
ParticipACTION, visait deux objectifs  : 
1) comparer les perceptions en matière de 
pouvoir d’action au départ et lors du suivi 
et 2)  examiner dans quelle mesure 
ParticipACTION a été perçu comme ayant 
contribué à augmenter le pouvoir d’action 
des organisations en matière de promotion 
de l’activité physique au Canada. Nous 
nous sommes efforcés de combler les lacu-
nes sur le plan des connaissances pour 
déterminer si et comment les organismes 
de marketing social comme ParticipACTION 
peuvent jouer un rôle dans la capacité des 
organisations à agir et, en fin de compte, 
sur le niveau d’activité physique de la 
population. Nous proposons également 
diverses recommandations en matière de 
pratiques futures.

Méthodologie

Échantillonnage

Nous avons réalisé des entrevues semi-
structurées auprès d’informateurs clés 
(professeurs d’éducation physique, coor-
donnateurs de programmes dans des cen-
tres de loisirs, gestionnaires d’organisations 
gouvernementales, etc.) en utilisant une 
méthode d’échantillonnage semblable à 
celle de l’étude de référence9. La plupart 
des informateurs ont été recrutés parmi les 
répondants d’une enquête en ligne concer-
nant l’influence de ParticipACTION sur la 
capacité d’action des organisations13. Nous 
avons envoyé par courriel aux contacts de 
départ, aux membres des réseaux de parte-
naires de ParticipACTION (en français et en 
anglais) et aux principales organisations 
provinciales participant à des interventions 
favorisant le transport scolaire actif 
(n = 3 707) une invitation comportant un 
lien vers l’enquête. À la fin de l’enquête, 
les participants (n  =  540) devaient indi-
quer s’ils souhaitaient prendre part à une 

entrevue téléphonique. Sur le tiers 
(n  =  177) ayant acquiescé, 62 ont été 
sélectionnés et ont reçu une seconde 
invitation par courriel. Comme pour la 
méthode d’échantillonnage de l’étude de 
référence9, l’objectif de cette sélection 
délibérée était de constituer un échantillon 
hétérogène représentatif d’un éventail de 
secteurs, de mandats, de provinces et de 
territoires. Au final, 38  participants ont 
accepté d’être rejoints pour une entrevue 
(taux de collaboration  :  61,3  %), dont 9 
ayant participé à l’étude de référence9.

Pour s’assurer de la représentation de 
l’ensemble des provinces et des territoires 
et pour obtenir une représentation plus 
large des divers mandats et caractéristiques 
des organisations (p. ex. grandes organisa-
tions de santé n’ayant pas explicitement 
pour mandat de promouvoir l’activité phy-
sique), nous avons invité 10  autres per-
sonnes n’ayant pas participé à l’enquête, 
choisies sur une liste de délégués ayant 
participé à une réunion pancanadienne (à 
Fredericton, Nouveau-Brunswick, en mai 
2013) visant à élaborer une nouvelle straté-
gie nationale en matière d’activité phy-
sique. Six ont accepté de participer, portant 
le nombre de participants à notre étude à 
44. La taille de cet échantillon était ainsi 
comparable à celles de l’étude de référence9 
et à d’autres études sur le pouvoir d’action 
en promotion de la santé14. Chaque pro
vince ou territoire était représenté (voir le 
tableau 1). La répartition par palier organ-
isationnel était la suivante  : 12  organi
sations nationales (codées N1 à N12), 
18 organisations provinciales ou territoria-
les (codées PT1 à PT18) et 14 organisations 
locales (codées L1 à L14). Les participants 
relevaient de 10 organismes gouvernemen-
taux, 24  organisations sans but lucratif, 
7  organismes à caractère éducatif et 
3 organisations du secteur privé.

Collecte des données

Des entrevues téléphoniques semi-structu-
rées (de 16 à 51 minutes) ont été réalisées 
entre avril et juillet 2013. Nous avons 
ajouté au guide d’entrevue de base fondé 
sur le cadre à trois indicateurs des ques-
tions sur le rôle des partenariats, sur la col-
laboration avec ParticipACTION et sur 
l’influence sur le pouvoir d’action. Le 
guide d’entrevue est présenté dans le 
tableau 2. Cette étude a été approuvée par 
le Comité d’éthique de la recherche en 
sciences de la santé de l’Université de 
Toronto (no 28290). 
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Les entrevues ont été réalisées soit en 
anglais (42) soit en français (2), enregis-
trées sur support numérique et transcrites. 
Le processus de vérification par les partici-
pants a consisté à leur envoyer par courriel 
la transcription de leur entrevue afin de 
leur offrir l’occasion d’y ajouter des com-
mentaires ou des remarques. Ce processus 
a contribué à bâtir une relation de confi-
ance entre le chercheur et les participants 
et à favoriser un dialogue ouvert sur les 
thèmes de l’entrevue. De plus, l’envoi des 
transcriptions aux participants a permis de 
s'assurer que certains termes (en particu-
lier les acronymes) avaient été bien saisis 
et que la ponctuation traduisait le sens réel 
des données15.

Analyse des données

Nous avons utilisé une méthode par 
thèmes pour rendre compte en détail du 
pouvoir d’action des organisations16,17. Les 
deux premiers auteurs ont mené plusieurs 
études qualitatives en suivant une méthode 
d’analyse par thèmes, dont l’étude de 
référence, qui a été dirigée par le deuxième 
auteur. Le premier auteur a examiné les 
transcriptions des entrevues en écoutant 
simultanément les enregistrements afin 
d’établir et de coder les principaux thèmes. 
Une méthodologie réaliste a été appliquée 
à l’analyse par thèmes pour rendre compte 
des expériences des participants en fonc-
tion du cadre théorique à trois indicateurs 

et des objectifs de l’examen du pouvoir 
d’action des organisations17. Les unités 
d’analyse ont été constituées des citations. 
Le logiciel d’analyse qualitative NVivo, ver-
sion 10 (QSR International Pty Ltd., 2012) a 
été utilisé pour faire ressortir les tendances 
au niveau des codes, interpréter les don-
nées, comprendre les perspectives des par-
ticipants et déterminer les thèmes clés. Ont 
été retenus les thèmes touchant le pouvoir 
d’action des organisations et leur préva-
lence17. L’utilisation souple de méthodes 
d’analyse inductive et déductive a permis 
de faire ressortir d’autres thèmes liés à la 
capacité d’agir. Le livre de codes a été 
transmis au deuxième auteur et a été modi-
fié plusieurs fois pour assurer la correspon-
dance entre les codes pertinents et le texte 
saisi. Les deux premiers auteurs ont vérifié 
la cohérence des codes et ont créé de nou-
veaux codes pour chaque cas où des 

perspectives différentes étaient exprimées. 
Au besoin, les codes similaires ont été 
regroupés.

Résultats

Cette section présente les thèmes clés en 
lien avec les trois dimensions du pouvoir 
d’action  : infrastructure, leadership et 
volonté/politiques. Nous présentons en pre-
mier lieu les résultats concernant le pouvoir 
d’action global des organisations (mandat, 
capacité à promouvoir l’activité physique, 
changements au cours des cinq dernières 
années, facteurs favorables et obstacles) 
puis diverses observations en lien avec 
l’influence spécifique de ParticipACTION 
sur les organisations (pouvoir d’action, 
attentes, défis liés à la collaboration avec 
ParticipACTION, rôle futur, recommanda-
tions concernant ParticipACTION).

TABLEAU 1 
Informateurs des organisations provinciales/

territoriales et locales par province ou territoire

Province/territoire Informateurs (n)

Colombie‑Britannique 6

Alberta 3

Saskatchewan 1

Manitoba 1

Ontario 8

Québec 3

Nouveau‑Brunswick 1

Nouvelle‑Écosse 4

Île‑du‑Prince‑Édouard 1

Terre‑Neuve‑et‑Labrador 1

Yukon 1

Territoires du Nord‑Ouest 1

Nunavut 1

Total 32

Remarque  : Les 12  informateurs membres d’organismes 
nationaux ont été exclus de ce tableau.

TABLEAU 2 
Guide d’entrevue semi‑structurée 

Section Questions Termes clés

Capacité d’action Quel est le mandat de votre organisation 
en matière de promotion de l’activité 
physique?

•	 Programmes, activités et politiques 
déjà en place

Comment définiriez‑vous la capacité de 
votre organisation à faire la promotion de 
l’activité physique?

•	 Politiques (volonté et création de 
politiques)

•	 Ressources : connaissances, compé-
tences, ressources humaines et 
infrastructure (infrastructure)

•	 Partenariats (leadership)

Compte tenu de cette définition, 
comment décririez‑vous la capacité 
actuelle de votre organisation à faire la 
promotion de l’activité physique? 

Est‑ce que cette capacité a changé au cours 
des 5 dernières années?

Quels sont les facteurs qui favorisent ou 
réduisent la capacité de votre organisation 
en matière de mobilisation et de 
sensibilisation concernant l’activité 
physique?

Influence de 
ParticipACTION

Est‑ce que ParticipACTION a influencé la 
capacité de votre organisation en matière 
de promotion de l’activité physique?

•	 Leadership dans l’établissement de 
partenariats

•	 Motivation

Quelles attentes aviez‑vous à l’égard de 
ParticipACTION pour votre organisation?

Est‑ce que ParticipACTION a créé des 
possibilités pour votre organisation?

Est‑ce que votre collaboration avec 
ParticipACTION a posé des défis?

Quel rôle souhaitez‑vous que ParticipAC-
TION joue dans l’avenir?

Avez‑vous des recommandations à faire 
concernant ParticipACTION?
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Mandat concernant l’activité physique et 
harmonie avec ParticipACTION

Trente-cinq des 44  informateurs prove-
naient d'organisations s’étant engagées à 
accroître le niveau d’activité physique par 
l’établissement de programmes ou par la 
promotion de l’activité physique et donc, 
par le fait même, alignées sur le mandat de 
ParticipACTION de promouvoir l’activité 
physique, le sport et le jeu. Les autres 
organisations étaient d’avis qu’elles avaient 
peu de points en commun avec le mandat 
de ParticipACTION, soit parce que 
ParticipACTION ciblait les enfants et les 
adolescents en particulier, soit parce que 
leurs activités se concentraient sur la 
recherche ou que leurs approches en 
matière de promotion de l’activité physique 
étaient trop différentes. Par exemple, un 
informateur d’une organisation locale a 
déclaré : 

Je pense que ce que nous faisons à 
titre de planificateurs [municipaux] 
revient à préparer la scène et à 
s’assurer que rien n’y manque. La 
pièce est dirigée par d’autres per-
sonnes. ParticipACTION est, à mon 
avis, comme une de ces personnes qui 
aident à diriger la pièce, en d’autres 
mots, qui encouragent les gens à aller 
faire une marche, à utiliser les installa-
tions et le quartier que nous, à titre de 
planificateurs, essayons de rendre 
agréable pour la marche. (L4)

Capacité des organisations en matière de 
promotion de l’activité physique

Conformément à notre modèle théorique 
de renforcement des capacités de promo-
tion de la santé11, les éléments de la capac-
ité d’action des organisations en matière de 
promotion de l’activité physique ont été 
regroupés en trois grandes catégories  : 
infrastructure (ressources humaines et 
financières), leadership (partenariats et 
collaborations) et volonté ou élaboration 
de politiques (vision et mission). 

Si les organisations locales comme provin-
ciales ou territoriales ont souligné 
l’importance des trois catégories de com-
posantes dans la promotion de l’activité 
physique, les organisations locales se sont 
surtout concentrées sur les composantes 
instables du pouvoir d’action comme les 
besoins en matière d’infrastructure 
(financement, personnel, programmation, 
installations). Selon un informateur local : 

« Il faut trouver de l’espace et former des 
meneurs, ce qui donne aux enfants des 
occasions de jouer, et ils travaillent dans 
une relation pratiquement symbiotique. Si 
l’on manque de meneurs et d’espace, les 
enfants ne peuvent jouer nulle part » (L12). 
Sans surprise, les organisations principale-
ment constituées de bénévoles ont cité les 
ressources financières comme facteur limi-
tatif, indépendamment de la portée de 
leurs activités (locale, provinciale/territo
riale ou nationale). Parallèlement, la plu-
part des organisations ont été en mesure de 
maximiser leur pouvoir d’action de façon 
créative en exploitant divers aspects liés au 
leadership, notamment en tirant parti de 
partenariats déjà en place ou en en formant 
de nouveaux. Un informateur local a sou-
ligné l’importance de la collaboration dans 
les cas où les ressources étaient limitées : 

Je pense qu’il y a beaucoup de répé-
titions d’une organisation à l’autre, 
tandis que si nous travaillions ensem-
ble et examinions ce que nous avons 
en commun […] nous pourrions faire 
de grandes économies et beaucoup 
mieux utiliser l’argent que nous avons. 
(L8)

De nombreux informateurs locaux et pro-
vinciaux/territoriaux ont parlé de travailler 
en partenariat avec d’autres organisations 
pour atteindre leurs objectifs, et plusieurs 
informateurs nationaux ont expliqué que 
leur rôle consistait à former des alliances 
(c.-à-d. établir des partenariats et diffuser 
l’information pour renforcer le secteur) 
« […] pour faire passer la conversation des 
spécialistes de l’activité physique aux plan-
ificateurs  – les planificateurs municipaux, 
les spécialistes des loisirs, et les milieux de 
l’éducation et de la santé » (N2).

Les informateurs ont utilisé divers termes 
pour se référer à la volonté comme indica-
teur de pouvoir d’action : volonté politique, 
plans stratégiques, plans à long terme, 
visions, champions, objectifs et cadres 
d’action. La « volonté » a souvent été citée 
comme une dimension en développement 
qui demandait à être soutenue par des poli-
tiques. Un informateur national a déclaré : 

Je sens que nous n’avons pas autant 
notre mot à dire que d’autres 
secteurs… Il est très difficile de sus-
citer la volonté politique [chez les 
gens] d’appuyer des évènements spor-
tifs comme ils le feraient pour un 
cinéma ou un projet de copropriétés. 

Ils sont prêts à fermer des routes et à 
accepter les critiques pour des choses 
comme ça, mais la volonté de fermer 
une route pour un évènement sportif 
n’est pas aussi forte. (N7)

Dans l’ensemble, les participants ont jugé 
qu’il était important de mentionner explic-
itement la promotion de l’activité physique 
dans la vision ou la mission de l’orga
nisation et de pouvoir compter sur des 
individus haut placés ou un conseil 
d’administration dévoué pour faire avancer 
cette cause.

Les informateurs à tous niveaux ont sou-
ligné que pour que la promotion de 
l’activité physique et la stimulation à 
changer soient réussies, les diverses collec-
tivités et la société dans son ensemble doi-
vent en ressentir la nécessité. «  Les 
gouvernements ne peuvent pas y arriver 
seuls. […] Nous avons vraiment besoin 
que la société en général appuie [l’activité 
physique] de la même manière qu’elle a 
appuyé les mesures contre le tabac, par 
exemple, et contre l’alcool au volant, c’est-
à-dire comme un enjeu de santé qui exige 
un changement de l’attitude et du point de 
vue du public  » (PT4). Les informateurs 
ont reconnu que faire changer d’attitude 
est un processus lent, en partie à cause 
d’un manque de données, ce qui nécessite 
des recherches sur les meilleures pratiques 
et sur le partage de connaissances  : « Les 
politiques et les programmes fondés sur 
des données probantes — voilà probable-
ment le plus grand défi  : savoir ce qui 
incite vraiment les gens à être plus actifs 
physiquement. Je pense que c’est sur ce 
point que nous avons tous de la difficulté » 
(PT14). 

Évolution du pouvoir d’action cinq ans 
après la relance

Les informateurs ont décrit divers change-
ments survenus sur le plan du pouvoir 
d’action depuis la relance de ParticipACTION. 
La dimension du leadership est celle où les 
changements les plus importants ont été 
constatés, avec des partenaires plus solides 
et de nouveaux partenariats et membres. 
Dans certains cas, des collaborations ont 
été établies et plusieurs organisations ont 
accru leur crédibilité au sein de leur collec-
tivité ou région, ouvrant la voie à des parte-
nariats intersectoriels et à des approches 
innovatrices à l’égard de la promotion de 
l’activité physique. Par exemple, une orga
nisation sportive nationale autonome a 
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conclu des ententes de réciprocité avec des 
divisions provinciales afin de mettre en 
commun des ressources financières et de 
bénéficier d’une communication améliorée 
avec les membres, d’une plus grande visi-
bilité et d’un nombre accru de possibilités 
de commandite. Dans d’autres cas, le 
roulement des hauts dirigeants (dans les 
organisations tant gouvernementales que 
non gouvernementales) a entraîné des 
mutations de personnel qui ont facilité 
l’échange de nouvelles idées et visions et la 
mise sur pied de programmes.

Les informateurs ont aussi parlé de la 
restructuration ainsi que des fonds alloués 
à la création de postes liés à l’activité phy-
sique et au bien-être (coordonnateurs de 
l’activité physique, spécialistes, consul-
tants) dans le contexte d’un climat social et 
politique plus favorable à la promotion de 
l’activité physique. À la suite d’une réor-
ganisation fédérale récente, la promotion 
de l’activité physique est passée du 
domaine de la promotion de la santé à 
celui de la prévention des maladies chro-
niques, ce qui a permis de regrouper « les 
travaux en amont orientés vers l’avenir sur 
les modes de vie sains avec les travaux sur 
des maladies particulières dans le cadre de 
la prévention des maladies chroniques  » 
(N11). Un informateur provincial a affirmé 
que le changement le plus important des 
cinq dernières années avait été « la recon-
naissance du problème de l’inactivité phy-
sique et le consentement du gouvernement 
à affecter des ressources et à établir des 
politiques en ce sens » (PT3). Les organisa-
tions ont aussi fait remarquer qu’outre des 
changements au niveau du gouvernement, 
les évènements sportifs majeurs (p.  ex. 
Jeux Olympiques de 2010 à Vancouver, suc-
cès des athlètes canadiens aux Jeux 
olympiques) avaient contribué à rehausser 
l’importance de l’activité physique tant 
dans l’opinion publique que dans les pro-
grammes gouvernementaux. Certaines 
organisations ont constaté, après les Jeux 
olympiques, une hausse des inscriptions 
dans leurs programmes récréatifs et de 
compétition ainsi que de l’intérêt pour 
ceux-ci, et d’autres organisations ont jugé 
que ces évènements sportifs avaient con-
tribué à créer une «  sphère d’influence  », 
c’est-à-dire une augmentation de la sensi-
bilisation et de l’intérêt à l’égard de 
l’activité physique.

En ce qui concerne les changements de 
pouvoir d’action liés à l’infrastructure, les 
progrès technologiques, plus particulière-
ment les technologies Internet, ont constitué 

un thème récurrent. Les informateurs ont 
expliqué que l’utilisation accrue des listes 
de diffusion électroniques, des bulletins et 
journaux électroniques, des ressources 
sous forme de webinaires et des séances de 
formation et d’éducation en ligne avait 
facilité la mise en place d’outils de commu-
nication moins dispendieux et plus rapides, 
ainsi que le partage de ressources entre les 
organisations et le public. Cela a permis 
aux organisations confrontées à des con-
traintes budgétaires en matière de promo-
tion et de communication d’échanger sur 
de meilleures pratiques et de recevoir de la 
rétroaction de partenaires lointains. 

Environ le quart des informateurs ont 
signalé une augmentation des ressources 
financières dans les cinq dernières années, 
principalement sous la forme de subven-
tions provenant de divers ministères et 
organismes partenaires. Ce financement 
accru a favorisé la mise en œuvre de straté-
gies organisationnelles comme l’aménage
ment d’installations d’activité physique, 
l’élargissement des programmes, l’embauche 
d’employés nouveaux ou spécialisés et la 
conversion de postes à temps partiel en 
postes à temps plein, ainsi que l’inclusion 
des médias sociaux dans les stratégies de 
promotion et de marketing. Inversement, 
quelques organisations à chaque palier ont 
indiqué que leur budget avait été réduit 
dans les cinq dernières années et que ces 
coupures avaient affecté leur dotation en 
personnel. Les organisations dépendantes 
de subventions ont reconnu que leur sécu-
rité financière était à court terme et qu’elles 
devraient se démener pour trouver des res-
sources additionnelles à l’approche de la 
fin du financement.

Facteurs favorables et obstacles à 
l’amélioration de la capacité de promotion 
de l’activité physique

Interrogés sur les facteurs clés favorisant 
ou réduisant la capacité de mobilisation et 
de sensibilisation en matière d’activité phy-
sique, les informateurs ont principalement 
cité deux facteurs favorables  : d’une part, 
les partenariats, alliances et collaborations 
et, d’autre part, les ressources humaines 
(employés hautement qualifiés, soutien de 
la part du conseil d’administration, solide 
bassin de membres ou de bénévoles). Les 
informateurs ont souligné l’importance de 
travailler avec des personnes passionnées 
et considérant l’activité physique comme 
une priorité même lorsque leur mandat 
était plus général en matière de santé ou de 

bien-être. Dans les organisations ayant 
accès à des commandites, les commandi-
taires étaient généralement perçus comme 
utiles au financement des initiatives 
comme à la diffusion des messages concer-
nant l’activité physique, et donc permet-
tant d’améliorer simultanément diverses 
composantes du pouvoir d’action.

Le troisième facteur favorable le plus 
fréquemment mentionné a été l’importance 
de l’activité physique au sein de l’opinion 
publique et dans les programmes du gou-
vernement. Par exemple, un informateur 
national a décrit le climat canadien actuel 
comme fondé sur 

une approche plus holistique et plus 
multifactorielle face à l’accroissement 
de l’activité physique, et considérant 
la santé de ce point de vue-là […] je 
crois que le climat et la collaboration 
font l’objet d’un plus grand appui poli-
tique que dans le passé et que 
[l’activité physique est] en train d’être 
reconnue comme une solution. (N2)

Les nouvelles recherches sur l’activité phy-
sique et la diffusion à grande échelle des 
résultats des recherches sont considérées 
comme essentielles à la sensibilisation du 
public et du gouvernement à l’activité phy-
sique. Plusieurs informateurs ont jugé que 
leur meilleur accès à des renseignements 
crédibles et pertinents a eu lieu à la suite 
de la publication en 2011 des nouvelles 
Directives en matière d’activité physique18, 
fondées sur des données probantes et 
adaptées à diverses populations, et de la 
diffusion électronique du Bulletin d’activité 
physique de Jeunes en forme Canada19 tous 
les ans depuis 2005. Un informateur pro-
vincial a expliqué que le bulletin «  réunit 
quelques-unes des meilleures recherches 
de l’année au même endroit, ce qui nous 
évite d’avoir à les chercher. C’est un excel-
lent outil de promotion pour nous » (PT1). 
Avoir en main des données probantes ren-
force la crédibilité du travail et aide à gag-
ner l’adhésion des collectivités.

En ce qui concerne les obstacles au pou-
voir d’action, trois grands problèmes ont 
émergé : des ressources financières limitées 
ou de courte durée, des ressources 
humaines limitées et un roulement de per-
sonnel et enfin l’impossibilité à joindre 
l’ensemble des collectivités ou des popula-
tions. Ces trois problèmes d’infrastructure 
étaient en grande partie liés entre eux, car 
l’insuffisance des fonds se traduisait par 
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une limitation des effectifs, alors même 
qu’un effectif plus important était néces-
saire pour répondre adéquatement aux 
besoins dans les collectivités et pour éten-
dre les activités à une plus large popula-
tion. Comme l’a expliqué un informateur 
provincial : « Bien que nous ayons des per-
sonnes passionnées et stimulées qui font 
de l’excellent travail, il serait vraiment utile 
de pouvoir compter sur quelques per-
sonnes de plus. Pas des analystes  – des 
personnes qui font du travail concret  » 
(PT1). Certaines organisations ont tenté de 
combler cette lacune en recrutant des 
bénévoles, mais même dans ces cas-là, un 
membre du personnel rémunéré devait 
s’occuper de leur gestion et de leur forma-
tion. Quelle que soit l’étendue de leurs 
activités, la plupart des organisations 
étaient d’avis qu’un financement durable 
renforcerait leur capacité à motiver et à 
faire la promotion de l’activité physique.

Influence de ParticipACTION sur le pouvoir 
d’action

Spécifiquement interrogés sur l’influence 
de ParticipACTION sur le pouvoir d’action 
des organisations, les participants ont 
fourni des réponses diverses. Presque 
toutes les organisations avaient collaboré 
avec ParticipACTION en établissant des 
partenariats, en participant à des initiatives 
ou en utilisant des ressources (p.  ex. site 
Internet, médias sociaux), mais les partici-
pants étaient réticents à qualifier cette col-
laboration de significative et à faire des 
liens entre cette dernière et la capacité 
d’action de leur organisation. Par exemple, 
près du tiers des organisations avaient dif-
fusé ou utilisé des bulletins ou des 
micromessages de ParticipACTION, mais 
peu d’entre elles jugeaient que cela s’était 
traduit par une valeur accrue. Malgré un 
consensus sur l’effet positif de Parti
cipACTION sur la force des messages con-
cernant l’activité physique, cet effet était 
généralement décrit comme complémen-
taire aux activités déjà en place, et non 
comme une nouvelle contribution à la 
dimension «  volonté  » du pouvoir d’agir. 
Comme l’a souligné un informateur pro-
vincial : « Je pense que nous arrivons à une 
certaine synergie en ayant à la fois une 
voix nationale et une voix provinciale  » 
(PT2).

Dans certaines provinces, les gouverne-
ments avaient conclu des accords de parte-
nariat officiels avec ParticipACTION. 
Toutefois, même dans ces cas-là, les avis 

étaient mitigés. Les accords s’étaient par-
fois traduits par des partenariats officiels 
pour des activités et des campagnes de 
marketing social, ce qui permettait aux 
organisations de bénéficier d’un accès aux 
produits déjà réalisés et à la réputation de 
ParticipACTION. Un informateur provincial 
était d’avis qu’il était utile d’avoir une rela-
tion officielle, car les principaux respon-
sables des décisions «  considéraient la 
marque comme un levier très important 
pour diffuser les messages à [la province] » 
(PT4). Un autre informateur a déclaré que 
l’accord de partenariat avait été bénéfique 
pour l’infrastructure de l’organisation, car 
il avait «  apporté des ressources addition-
nelles, particulièrement pour moi dans mes 
contacts avec les réseaux et les collectivités 
avec lesquels je travaille pour faire la pro-
motion de l’activité physique  » (PT16). 
Inversement, certains accords avaient 
entraîné la réaffectation à ParticipACTION 
de fonds publics jusque-là réservés à des 
activités et des campagnes, marquant 
l’abandon de certaines activités en place 
avant le partenariat. Il en a résulté une cer-
taine frustration dans les services partici-
pant à l’élaboration de projets, non 
seulement parce que leur travail avait été 
écarté, mais aussi parce que la décision de 
signer l’accord avait été prise par de hauts 
dirigeants de l’organisation sans consulta-
tion. Il semble donc n’y avoir aucun con-
sensus sur l’efficacité des accords de 
partenariats officiels entre ParticipACTION 
et les organisations provinciales/territoriales.

Les perspectives concernant l’influence de 
ParticipACTION sur le pouvoir d’action 
divergeaient clairement, selon si l’orga
nisation était née avant ou après la relance 
de ParticipACTION. Par exemple, un infor-
mateur d’une nouvelle organisation a 
expliqué que ParticipACTION avait ren-
forcé les composantes de pouvoir d’action 
liées au leadership : « Nous avons rencon-
tré ParticipACTION la première année de 
notre existence et ils […] nous ont intégré 
dans leur réseau et ils nous grandement 
aidés à développer notre réseau et notre 
bouche-à-oreille [publicité]  » (N2). Les 
organisations plus solides n’ont perçu 
qu’une faible influence, étant donné qu’elles 
fonctionnaient bien sans ParticipACTION. 
En fait, certaines des organisations les plus 
importantes étaient d’avis que c’était elles 
qui avaient amélioré le pouvoir d’action de 
ParticipACTION en mettant l’organisme en 
contact avec divers intervenants clés du 
domaine de l’activité physique du Canada 
et en offrant des opportunités de diffusion 
de messages peu après la relance de 

ParticipACTION. Un informateur local a 
affirmé que : 

Pour être franc, je pense que nous leur 
avons fourni une occasion d’accéder à 
un environnement… Ils proposent de 
bonnes idées pour le marketing, les 
communications et la diffusion, [mais] 
en ce qui concerne leur contribution à 
notre capacité de fonctionner, je dirais 
qu’elle est très petite. (L1)

Enfin, certains informateurs ne connais-
saient pas suffisamment les réalisations de 
ParticipACTION des cinq dernières années 
pour fournir une rétroaction à ce sujet.

Attentes et difficultés liées à la collabora-
tion avec ParticipACTION

Les perceptions étaient mitigées quant aux 
attentes à l’égard de ParticipACTION et aux 
contributions du programme dans les cinq 
dernières années. La moitié des informa-
teurs s’étaient attendus à ce que la nou-
velle version de ParticipACTION serve de 
voix et de marque nationales pour l’activité 
physique au Canada et à ce qu’elle stimule 
la dimension « volonté et création de poli-
tiques » du pouvoir d’action des organisa-
tions. Si la plupart des informateurs 
convenaient que ParticipACTION avait 
fourni des messages d’ampleur nationale, 
certains jugeaient que les campagnes de 
ParticipACTION étaient trop axées sur les 
enfants et sur les adolescents, et non sur 
l’ensemble de la population canadienne, 
excluant en particulier certains groupes 
d’âge, de revenu (ou socio-économiques) 
et d’habiletés. Les informateurs étaient 
conscients des contraintes en termes de 
financement et de portée, mais bon nom-
bre d’entre eux pensaient tout de même 
que ParticipACTION devrait jouer un rôle 
de promotion plus important. 

Sur le plan du leadership, plusieurs organ-
isations étaient d’avis que ParticipACTION 
les avait influencées en réunissant des 
intervenants clés du domaine de l’activité 
physique dans un espace virtuel par son 
réseau de partenaires de ParticipACTION. 
Les organisations membres de ce réseau 
avaient reçu des publipostages électron-
iques au sujet des campagnes et des activi-
tés à venir, et elles avaient eu accès à des 
fiches de renseignements électroniques, à 
des recherches et à du matériel promotion-
nel. L’une des attentes, après l’interruption 
de sept  ans, était que ParticipACTION 
exploite l’expertise des organisations du 
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domaine de l’activité physique déjà en 
place au Canada en exerçant un leadership 
d’animation ou de coopération. Cette attente 
n’a pas été comblée  : «  ParticipACTION 
doit travailler à établir des liens avec ce qui 
existe déjà plutôt qu’à essayer de créer de 
nouvelles choses, car il y a beaucoup de 
choses qui existent déjà » (N10). Toutefois, 
de nombreuses organisations ayant par-
ticipé aux activités de ParticipACTION, 
notamment à la Journée du sport au 
Canada20, ont apprécié la facilité avec 
laquelle elles ont pu se joindre à un évène-
ment d’envergure nationale. Diverses orga
nisations ont modifié et renommé des 
programmes en place pour s’harmoniser 
avec la Journée du sport et profiter de 
l’élan généré par l’évènement. Selon un 
informateur local : 

Il est fantastique pour nous d’avoir ces 
liens avec de vastes campagnes natio-
nales, car elles nous donnent un peu 
d’encadrement ainsi que du matériel 
de promotion que nous pouvons uti-
liser pour accroître le sentiment de 
participation. (L6)

Dans l’ensemble, ParticipACTION semble 
avoir influencé diverses composantes du 
pouvoir d’action en lien avec le leadership 
dans les organisations du domaine de 
l’activité physique au Canada, mais cer-
taines organisations nationales et provinci-
ales/territoriales s’attendaient à une 
approche plus collaborative.

Ont aussi été abordés les défis associés à la 
collaboration avec ParticipACTION. Bien 
que la majorité des organisations n’aient 
pas été confrontées à des difficultés, 
diverses préoccupations relatives à la com-
pétition pour le financement et pour 
l’attention des médias ainsi qu’au parte-
nariat de ParticipACTION et Coca-Cola ont 
été soulevées. Comme mentionné pré
cédemment, la compétition pour le finance-
ment a constitué un défi, particulièrement 
à l’échelle provinciale/territoriale. Un 
informateur provincial a déclaré que 
ParticipACTION devrait « prendre garde de 
se considérer comme le seul meneur dans 
ce domaine. […] Dans certains cas, 
ParticipACTION pourrait faire l’objet de 
ressentiment s’il obtient des fonds qui 
auraient autrement été alloués à d’autres 
groupes  » (PT14). La compétition pour 
l’attention des médias et du public est un 
défi connexe. La plupart des médias limit-
ent le temps d’antenne et l’espace accordés 
aux messages concernant l’activité physique, 

et certains informateurs ont souligné que si 
une place était faite à ParticipACTION, il 
n’en restait plus pour leur organisation. 
Les informateurs ont exprimé leur souhait 
d’avoir des messages concurrents, c’est-à-
dire de maintenir les messages à l’échelle 
locale ou provinciale/territoriale tout en y 
rajoutant la voix de ParticipACTION. Pour 
y arriver, il serait préférable d’établir une 
plus grande coopération sur le plan des 
« achats médias » et une meilleure commu-
nication concernant les orientations straté-
giques et les campagnes.

La préoccupation la plus fréquemment 
citée, exprimée par le quart des infor
mateurs, était le partenariat entre 
ParticipACTION et Coca-Cola Canada dans 
le cadre de ParticipACTION Jeunesse. Cette 
commandite par le secteur privé a été la 
plus grande source d’obstacles pour les 
organisations dont le mandat englobait à la 
fois l’activité physique et l’alimentation 
saine, ainsi que pour les partenaires cen-
trés sur l’alimentation saine. Certaines 
organisations ont été dans l’impossibilité 
de collaborer publiquement avec 
ParticipACTION, tandis que d’autres ont 
uniquement pu diffuser des renseigne-
ments ou participer à des activités sans lien 
avec ParticipACTION Jeunesse. Comme l’a 
expliqué un partenaire provincial : 

Nous avons des partenaires qui sont 
fortement préoccupés par la com-
mandite par Coca-Cola à cause du 
volet sur l’alimentation santé. […]  
[Elle a] indirectement affecté nos 
activités, car nous avons des parte-
naires qui ont abandonné ses produits 
et qui ne souhaitent pas promouvoir 
ParticipACTION au sein de leurs 
réseaux à cause de sa présence. 
(PT16)

Néanmoins, la plupart des organisations 
ayant cité la commandite par Coca-Cola 
comme un obstacle comprenaient qu’il 
était difficile de trouver des commandi-
taires, et que ParticipACTION avait besoin 
de soutien financier pour poursuivre ses 
activités.

Rôle futur de ParticipACTION et 
recommandations à son sujet

En ce qui concerne le rôle de ParticipACTION 
dans l’avenir, la moitié des informateurs 
ont recommandé de poursuivre les efforts 
pour consolider la marque et pour accroître 
les communications et les collaborations 

avec les intervenants, particulièrement sur 
le plan des activités. Parmi les autres sug-
gestions recueillies, notons  : la mise en 
place de webinaires de perfectionnement 
professionnel sur le marketing social; 
l’organisation de forums à l’intention des 
intervenants dans le domaine de l’activité 
physique; la prestation de formations sur le 
sport et sur le leadership; la liaison des 
campagnes aux interventions communau-
taires et enfin l’offre de conseils pour tirer 
parti de la marque ParticipACTION. Avec 
un accès à l’expertise de ParticipACTION 
en matière de marketing, les organisations 
pourraient plus facilement joindre leurs 
publics cibles et tirer parti des activités de 
ParticipACTION, ce qui favoriserait 
l’atteinte de l’objectif de fond consistant à 
accroître le niveau d’activité physique de la 
population.

Plusieurs informateurs étaient d’avis qu’à 
titre d’organe national de l’activité phy-
sique, ParticipACTION devrait s'investir 
davantage dans les politiques et la sensi-
bilisation. Les points les plus fréquemment 
soulevés étaient la promotion du finance-
ment public de l’activité physique (ou de 
l’octroi de subventions en ce sens) et des 
interventions opportunes face aux évène-
ments pouvant décourager la pratique de 
l’activité physique (p.  ex. élimination de 
pistes cyclables par les municipalités, aug-
mentation des obstacles socio-économiques 
à l’activité physique). Encourager l’activité 
physique ne serait pas suffisant  : il serait 
tout aussi important de faire disparaître les 
obstacles à l’activité physique, particulière-
ment au sein des populations les moins 
actives et confrontées aux plus grands 
défis. Un informateur a critiqué la tendance 
à l’auto-promotion de ParticipACTION, 
affirmant que : « Chaque fois que j’entends 
parler de ParticipACTION dans les médias, 
c’est au sujet d’une activité de 
ParticipACTION, mais pas nécessairement 
des problèmes qui empêchent les gens 
d’être actifs physiquement ou des manières 
d’accroître les occasions d’être physique-
ment actif » (L1). Si une portion des com-
munications et du budget de marketing de 
ParticipACTION était assignée aux mesures 
de promotion, son objectif d'être l’organe 
national de l’activité physique pourrait 
devenir plus pertinent et plus facile à 
atteindre.

Le partage de connaissances serait une 
autre composante à améliorer pour accroî-
tre l’influence de ParticipACTION sur le 
pouvoir d’action des organisations. Le site 
Internet de ParticipACTION pourrait 
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présenter la gamme complète des activités 
physiques, des organisations et des possi-
bilités de bénévolat dans les collectivités, 
ce qui offrirait au public toutes les options 
à sa portée ainsi que les soutiens dis-
ponibles au Canada. ParticipACTION pour-
rait, par l’entremise de son réseau de 
partenaires, créer un répertoire des meil-
leures pratiques au Canada et des lacunes 
sur le plan des connaissances et des pra-
tiques par groupes de population. Si cette 
information était diffusée à grande échelle, 
des solutions pourraient être mises au 
point. Un informateur provincial a fait part 
de la recommandation suivante concernant 
le rôle de ParticipACTION dans l’avenir  : 
« Le point fort de [ParticipACTION] est que 
ses partenariats sont déjà établis. Il réunit 
les interventions de partout au pays, et cela 
constitue une excellente occasion d’analyser 
ce qui se passe et de diffuser ces modèles, 
ou meilleures pratiques » (PT18). En effet, 
ParticipACTION pourrait améliorer diverses 
composantes du pouvoir d’action liées au 
leadership et à l’infrastructure en jouant le 
rôle de « carrefour » de l’information, des 
idées et des occasions de perfectionnement 
professionnel.

Analyse

Cette étude avait pour premier objectif de 
comparer les perceptions sur la capacité 
d’action des organisations au départ et au 
moment du suivi. Conformément à ce qui 
avait été observé au départ9,10, si la capacité 
de promotion de l’activité physique au 
Canada a été considérée comme bonne et 
s’étant améliorée en cinq ans, diverses 
nuances sont ressorties dans la manière de 
décrire ce pouvoir d’action.

Tant au départ qu’au moment du suivi, les 
informateurs ont cité la volonté et la créa-
tion de politiques comme un facteur favor-
able à la promotion de l’activité physique 
au Canada. Lors de l’étude de référence, les 
informateurs avaient attribué la force de 
cette dimension aux stratégies et aux poli-
tiques internes ainsi qu’au climat social 
global découlant de la « crise de l’obésité ». 
Lors du suivi, le climat global semblait 
plutôt traduire certains changements 
sociaux et politiques externes. Plus spé
cifiquement, les informateurs étaient au 
courant que l’inactivité physique avait 
récemment été reconnue comme un pro
blème aux paliers fédéral et provincial et 
que le gouvernement fédéral avait délaissé 
la promotion de la santé au profit de la 
prévention des maladies chroniques. Ce 

changement faisait de l’activité physique 
un objectif non seulement souhaitable, 
mais également essentiel pour la santé de 
la population. Les informateurs ont aussi 
mentionné que la publication des nou-
velles directives en matière d’activité phy-
sique, la diffusion électronique annuelle du 
Bulletin d’activité physique de Jeunes en 
forme Canada et la tenue des Jeux 
olympiques de 2010 au Canada avaient 
amélioré la reconnaissance du bien-fondé 
de l’activité physique et créé un milieu plus 
favorable à sa promotion et aux messages à 
ce sujet.

Les différences dans les évaluations de la 
dimension « volonté » du pouvoir d’action 
semblent être dues aux changements sur-
venus dans les cinq dernières années, mais 
les variations entre échantillons pourraient 
aussi être en cause. Par rapport à l’étude de 
référence, l’étude de suivi a été menée 
auprès de deux fois moins d’organisations 
nationales (12), d’un nombre identique 
d’informateurs provinciaux/territoriaux (18) 
et plus de deux fois plus d’organisations 
locales (14). Les participants de l’échan
tillon de départ, qui regroupait principale-
ment des organismes de niveau supérieur, 
s’intéressaient surtout à la volonté et aux 
politiques au sein de leur organisation, car 
la plupart avaient des mandats et des ori-
entations stratégiques clairement définis 
pour renforcer cet dimension de la capacité 
d’action. L’échantillon de suivi (qui compte 
une proportion plus importante d’organi
sations locales) a fait ressortir des facteurs 
externes aux organisations essentiels à la 
« sphère d’influence », car les organisations 
participent maintenant davantage aux pro-
grammes d’activité physique  – et sont 
davantage influencées par ceux-ci – qu’aux 
politiques générales. Par ailleurs, l’absence 
de politique nationale en matière d’activité 
physique et la discordance entre politiques 
provinciales et éducationnelles, qui étaient 
des sous-thèmes clés lors de l’étude de 
référence9, ont rarement été mentionnées 
lors de l’étude de suivi. La principale diffi-
culté liée à la volonté politique ressortie 
lors de l’étude de suivi a été la nécessité 
d’améliorer la visibilité de l’activité phy-
sique par rapport à d’autres secteurs, ce 
qui impliquerait des mesures de promotion 
soutenues.

Les perceptions à propos du pouvoir 
d’action en matière de leadership étaient 
positives tant au départ qu’au moment du 
suivi. La solidité des partenariats, des col-
laborations et des alliances intersectoriels a 
été soulignée lors des deux études. Les 

collaborations, particulièrement celles avec 
ParticipACTION, posent parfois des défis, 
comme la compétition pour l’espace médi-
atique. Les partenariats ont néanmoins 
contribué à ce qu'il soit tiré parti au maxi-
mum des ressources humaines et finan-
cières, limitées, et cette composante de la 
capacité d’action est celle qui s’est le plus 
développée dans les cinq dernières années.

En ce qui a trait à l’infrastructure, les con-
traintes financières et humaines ont consti-
tué une source de préoccupation tant au 
départ qu’au moment du suivi. Cependant, 
lors du suivi, les progrès technologiques 
ont été considérés comme un moyen 
d’alléger ces contraintes. Les informateurs 
de départ avaient mentionné l’instabilité 
du financement public, des subventions et 
des commandites par le secteur privé, les 
priorités des bailleurs de fonds déterminant 
comment l’argent pouvait être dépensé et 
quels objectifs organisationnels pouvaient 
être atteints. La limitation et la courte 
durée des ressources financières ont aussi 
été identifiées comme des obstacles lors du 
suivi, car elles affectent l’embauche et le 
maintien en poste du personnel. Cepen
dant, les participants à l’étude de suivi 
étaient d’avis que de nouvelles sources de 
financement et de commandite étaient 
apparues dans les cinq dernières années, 
ouvrant la voie à la dotation de postes spé-
cialisés dans le domaine de la promotion 
de l’activité physique. En dépit des défis en 
matière de financement, la présence 
d’employés qualifiés et motivés a ainsi été 
explicitement mentionnée dans notre étude 
comme un point fort du pouvoir d’action.

Notre étude avait pour second objectif 
d’examiner si ParticipACTION avait utilisé 
ou amélioré, dans les cinq années ayant 
suivi sa relance, la capacité des organisa-
tions à promouvoir l’activité physique. Les 
perceptions se sont révélées mitigées quant 
à l’influence de ParticipACTION à ce sujet, 
et ce, à tous niveaux. Les organisations 
locales sont celles qui ont le moins attribué 
les changements en matière de pouvoir 
d’action à ParticipACTION. De nombreux 
informateurs ont déclaré que la relance de 
ParticipACTION avait augmenté l’attention 
accordée au problème de l’inactivité phy-
sique, mais cette contribution a générale-
ment été décrite comme complémentaire 
aux activités déjà en place un peu partout 
au Canada. Hormis un partenariat dans le 
cadre d’un évènement ponctuel organisé 
par ParticipACTION, peu d’organisations 
avaient travaillé avec ParticipACTION ou 
utilisé ses ressources. Certains informateurs 
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ne savaient tout simplement pas ce que 
ParticipACTION avait à offrir. Bien que, 
depuis sa relance, ParticipACTION ait joué 
un rôle de premier plan dans les cam-
pagnes médiatiques de masse visant à pro-
mouvoir l’activité physique21,22, le partage 
de connaissances avec les organisations du 
domaine de l’activité physique avait été 
définie comme une priorité stratégique23. Il 
se peut que ParticipACTION doive mieux 
faire connaître ses activités aux organisa-
tions en consacrant plus de temps à 
l’échange d’outils d’apprentissage avec son 
réseau de partenaires et à la mise en relief 
des activités susceptibles d’accroître la 
capacité à offrir des programmes d’activité 
physique.

Les informateurs provinciaux/territoriaux 
dont l’organisation avait établi des rela-
tions officielles avec ParticipACTION ont 
exprimé eux aussi des avis divergents. 
Certains d’entre eux ont constaté une 
hausse de la capacité d’action attribuable 
aux ressources financières et aux connais-
sances acquises dans le cadre de leur parte-
nariat, tandis que d’autres ont déclaré que 
la réaffectation des ressources de leur ser-
vice ou de leur région à ParticipACTION 
avait entravé leurs interventions antéri-
eures. Les organisations créées depuis la 
relance de ParticipACTION semblent être 
celles qui ont le plus bénéficié du pro-
gramme  : elles ont pu améliorer diverses 
composantes de leadership grâce au réseau 
de partenaires de ParticipACTION et ainsi 
réduire leur période de préparation. Des 
approches de collaboration fondées sur les 
connaissances et expériences contextu-
elles des organisations provinciales/terri-
toriales mais sans négliger la portée de 
ParticipACTION à titre d’organe national 
peuvent contribuer à réduire les tensions et 
à se focaliser sur l’objectif commun, celui 
d’augmenter l’activité physique au sein de 
la population canadienne. Il est aussi pos-
sible qu’une plus grande transparence soit 
nécessaire en ce qui concerne le finance-
ment reçu et l’utilisation qui en est faite 
par ParticipACTION dans une province ou 
un territoire donné.

Les recommandations concernant le rôle 
futur de ParticipACTION ont porté sur 
l’augmentation des communications et des 
collaborations avec les intervenants, l’inten
sification du rôle de promotion, l’exercice 
d’un leadership d’animation et la création 
de nouveaux mécanismes de partage de 
connaissances. La vaste majorité des infor-
mateurs considéraient que ParticipACTION 
comptait une grande expertise en matière 

de marketing social, et ils souhaitaient 
avoir des occasions plus nombreuses de 
consulter et d’appliquer ces connaissances 
dans le cadre de leur travail. Plusieurs 
organisations s’attendaient aussi à davan-
tage de la part d’un « organe national » sur 
le plan de la portée des messages (c.-à-d. 
populations ciblées) et de la participation à 
la promotion. Comme ParticipACTION a 
pour mandat de desservir l’ensemble de la 
population canadienne, il pourrait être 
important que ses plans stratégiques énon-
cent comment l’organisme compte toucher 
divers groupes de population, son rôle 
dans la promotion de l’activité physique et 
l’appui donné aux mesures déjà en place 
de promotion et de mise en œuvre de 
l’activité physique.

Conclusion 

Cette étude comble une lacune dans la lit-
térature sur l’influence que peut avoir un 
programme de marketing social sur la 
capacité des organisations en matière de 
promotion de l’activité physique à l’échelle 
nationale au fil du temps. Selon les partici-
pants, cette capacité en matière de promo-
tion de l’activité physique au Canada a 
augmenté dans les cinq ans ayant suivi la 
relance de ParticipACTION, et ce, de façon 
subtile mais significative. Bien que les 
informateurs ayant une perspective posi-
tive de leur pouvoir d’action puissent avoir 
été plus ouverts à participer à l’étude, la 
similitude de leurs points de vue  – alors 
qu’ils représentent un large éventail de 
secteurs et de mandats  – et le fait que 
l’ensemble des provinces et des territoires 
aient été représentés donnent du poids à 
nos observations. Par ailleurs, nous avons 
utilisé un cadre théorique apte à prendre 
en compte diverses perspectives et une 
méthode d’analyse visant à faire ressortir 
les relations entre les thèmes pour 
présenter la complexité des problèmes aux-
quels sont confrontées les organisations du 
domaine de l’activité physique. Le leader-
ship et le climat général liés à la promotion 
de l’activité physique se sont améliorés, 
mais les contraintes en matière d’infra
structure (particulièrement les ressources 
humaines) continuent de limiter la capacité 
des organisations à réaliser leur mandat. Si 
ParticipACTION a eu une influence sur le 
pouvoir d’action des organisations les plus 
récentes et de plus petite taille, son influ-
ence sur l’ensemble des organisations sem-
ble plus limitée. Globalement, la faible part 
des changements en matière de pouvoir 
d’action attribuée à ParticipACTION pour-
rait s’expliquer tant par le manque de 

connaissance des activités de ParticipACTION 
que par des intérêts conflictuels entre 
organisations. Il est aussi possible qu’il 
faille simplement plus de temps pour res-
sentir ou reconnaître l’influence directe de 
ParticipACTION au sein des organisations. 
Pour terminer, il importe de préciser que 
l’influence de n’importe quelle organisa-
tion est susceptible d’être limitée par le fait 
que des changements systémiques sur les 
plans social et environnemental sont 
nécessaires pour augmenter l’activité phy-
sique à l’échelle de la population24.
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